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Résumé 

Le Centre des Monuments Nationaux a conventionné avec la LPO PACA en 2016 sur la mise en Refuge 

LPO du site antique de Glanum afin d'accompagner à l'amélioration des connaissances naturalistes, 

à la préservation et à la valorisation de la biodiversité. La présence d’une espèce de reptile à fort 

enjeu de conservation au niveau régional et natioinal, le Lézard ocellé, a justifié la mise en place d’un 

suivi spécifique de l’espèce sur le site par photo-identification afin d’appréhender le nombre 

d’individus qui fréquentent le site et leur longévité. Ce suivi consiste à photographier à distance les 

flancs des Lézards ocellés et à les individualiser à l’aide de la position et de la forme des ocelles 

bleus. Ainsi, en 2024, 12 individus ont pu être observés dont 6 étaient connus grâce à la 

photo-identification. 
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Figure 1 : Couple de Lézard ocellé © Patrice CASSIER 

   



I. Contexte 

1. Historique de la collaboration ente Glanum et la 
LPO PACA 

La création d’un Refuge LPO a pour but à la fois de préserver la biodiversité du site concerné et de 

participer à la sensibilisation des usagers de ce dernier à la protection de la nature et au 

développement durable.  

L’agrément Refuge LPO© de la LPO est un outil performant pour inviter les collectivités locales, les 

entreprises, les établissements, à valoriser leur patrimoine naturel sur leurs espaces. Il est attribué 

aux espaces sur lesquels le propriétaire ou le gestionnaire prend en compte la protection et la 

valorisation de la nature dans sa gestion quotidienne. 

Pour concrétiser ses objectifs de développement durable et participer à l'effort collectif de 

préservation des ressources naturelles et de la biodiversité, le Centre des Monuments Nationaux a 

sollicité la LPO PACA pour mettre en œuvre l’outil Refuges LPO sur le site antique de Glanum. 

Ainsi, en 2016, le Centre des Monuments Nationaux a conventionné avec la LPO PACA sur la mise en 

Refuge LPO du site antique de Glanum afin d’établir un diagnostic naturaliste et un suivi écologique. 

Ce conventionnement est aussi l’occasion de mettre en œuvre des animations nature à destination 

du grand public ou des scolaires sur le site. 

 

Figure 2 : Site archéologique de Glanum, entre vestiges et espaces naturels © N. Fuento 

2. Une biodiversité riche sur le site archéologique de 
Glanum 

Les différents inventaires menés sur le site depuis 2016 ont permis d’avoir un état des lieux 

relativement exhaustif de la diversité des espèces animales qui fréquentent la zone.  



Ainsi, la mosaïque d’habitats présente sur le site et la position de celui-ci au sein de l’entité paysagère 

particulièrement riche du massif des Alpilles, permet la présence de 193 espèces au total dont 

certaines d’entre elles protégées ou patrimoniales. Parmi cette biodiversité, 52 espèces concernent 

des vertébrés (39 espèces d’oiseaux, 3 espèces de mammifères, 7 espèces de reptiles et 3 espèces 

d’amphibiens) et 141 espèces concernent des invertébrés (12 rhopalocères, 20 coléoptères, 13 

diptères, 20 hémiptères, 6 hétérocères, 1 hémiptère, 15 hyménoptère, 4 orthoptères, 3 myriapodes, 

1 cloporte, 1 mollusque, 42 arachnides). 

Parmi cette richesse spécifique, une espèce à fort enjeu de conservation a montré sur le site 

de belles densités : le Lézard ocellé. Cette espèce, en diminution sur l’ensemble de son aire 

de répartition, est classée Vulnérable (VU) sur la Liste Rouge IUCN de France et Quasi-

menacé (NT) sur celle de PACA. Dès les premiers inventaires de 2016 sa présence a été 

remarquée et un suivi par photo-identification a été engagé. Il consiste à photographier à 

distance les flancs des Lézards ocellés et, grâce à la position des ocelles bleus, de les individualiser. 

Dans l’idéal, chaque Lézard doit être photographié des deux côtés car chaque flanc est différent. 

 
Figure 3 : Exemple d'individu photographié en 2016 (photo du haut) et retrouvé en 2019 (photo du 

bas) © N. Fuento 

Le suivi par photo-identification est un bon moyen d’établir un état des lieux de la population sur 

plusieurs années. Sans cette technique qui permet d’individualiser les Lézards ocellés, nous ne 

serions pas en mesure d’évaluer le nombre de lézards qui fréquentent le site, ni de réaliser des 

comparaisons interannuelles.  

Autre bénéfice lié au suivi par photo-identification : l’apport de connaissances sur la biologie/écologie 

de cette espèce très discrète, comme par exemple la longévité des individus ou la fidélité aux gîtes 

utilisés. 



II. Résultats du suivi par photo-identification 

1. Résultats en 2024 
Quatre journées de prospection ont été réalisées sur le refuge LPO de Glanum les 18 avril, 16 mai, 

22 mai et 04 juin 2024. Ces prospections avaient pour principal objectif la poursuite du suivi par 

photo-identification des Lézards ocellés dans les ruines antiques de Glanum. L’ensemble des 

observations naturalistes effectuées durant ces deux jours ont été enregistrées dans la base de 

données Faune-PACA. 

Au total, 18 observations de Lézards ocellés ont été réalisées sur ces 4 sorties, 

correspondant à 12 individus différents. Plusieurs photos, de l’équipe salariée du site de Glanum 

ou de visiteurs ayant observés des Lézards ocellés, ont été inclues au suivi lorsque leur qualité 

permettait leur exploitation. 

Parmi ces 12 individus, 3 femelles, 6 mâles et 3 immatures, dont le sexe est inconnu, ont été 

identifiés. 

2. Comparaison des résultats des dernières 
années de suivis 

Tableau 1 : Tableau de synthèse des résultats des 4 dernières années de suivi du Lézard ocellé sur 
le site de Glanum. 

Année 
Nb 

d’individus 
Nb de 

femelles 
Nb de 
mâles 

Nb 
d’immatures 

Nb de 
recaptures 

2021 12 7 2 2 5 
2022 12 5 5 0 6 
2023 9 4 3 2 1 
2024 12 3 6 3 5 

Les résultats du suivi en 2024 sont homogènes avec les années précédentes. En effet 12 individus 

ont été identifiés, comme en 2021 et 2022, et 5 recaptures. Seule l’année 2023 avait été un peu 

moins prolifique avec « seulement » 9 individus observés pour une seule recapture. 

A noter que c’est la première année que le sex-ratio est aussi déséquilibré en faveur des mâles. 

 

  



3. Les observations marquantes de 2024 

a) « Patte de chat » toujours présent 
L’individu surnommé « Patte de chat » en raison de la disposition de ses ocelles sur le flanc gauche, 

a de nouveau été observé en 2024 les 18/04 et 16/05. 

Pour rappel, cet individu, particulièrement peu farouche, avait été observé pour la première fois en 

2023 au stade de juvénile par Valérie POULET,  

L’identification dès leur jeune âge des individus est intéressant car il permet de connaitre leur âge 

précis à quelques semaines près, grâce à leur robe caractéristique lorsqu’ils sont jeunes. 

 

 

 
Figure 4 : De haut en bas : le 30/04/2023 ©Valérie POULET, le 14/06/2023 ©Nicolas FUENTO, le 
16/05/2024 ©Nicolas FUENTO. 

  



b) Des jeunes qui ont bien grandi… 
En 2022, Antoine COQUIS, naturaliste bucco-rhodanien qui était en visite sur Glanum avait transmis 

à la LPO les photos d’un juvénile observé sur le site le 14/05/2022. Cet individu a pu être observé à 

nouveau en mai 2023 et mai 2024. 

 

 

Figure 5 : De haut en bas : le 14/05/2022 ©Antoine COQUIS, le 30/05/2023 flanc gauche ©Nicolas 
FUENTO, le 30/05/2023 flanc droit ©Nicola FUENTO et le 22/05/2024 ©Nicolas FUENTO. 



c) Où est passée notre « 
mascotte » ? 

La femelle de Lézard ocellé qui avait été contactée sur le 

site de Glanum le 23/07/2016 et qui avait fait l’objet de la 

page de couverture du dépliant « La biodiversité de Glanum 

et des sites antiques dans les Alpilles », n’a 

malheureusement plus été observée depuis le 

14/06/2023. 

Cet individu qui a démontré une longévité exceptionnelle 

pour cette espèce (âge estimé à minimum 9 ans en 

2023) a potentiellement disparu. Il est toutefois possible 

qu’elle soit toujours présente sur le site de Glanum ou dans 

un périmètre proche sans que nous n’ayons réussit à 

l’observer. Affaire à suivre !  

 

d) Autres observations de 
reptiles sur le site en 2024 

Lors des prospections dédiées au Lézard ocellé, d’autres espèces de reptiles ont pu être observées. 

Comme à l’accoutumée, de nombreuses Tarentes de Maurétanie ont été observées sur l’ensemble 

des antiques. En 2024, deux observations de Lézards des murailles, espèce devenue rare sur 

ce site, ont été réalisées dans le même secteur, il s’agirait potentiellement du même individu.  

4. Préconisations 
La principale préconisation pour la préservation du Lézard ocellé sur les antiques de Glanum est de 

conserver des zones de tranquillité pour l’espèce. Une zone de tranquillité ne doit pas 

nécessairement être vaste et totalement à l’abri des regards des visiteurs. C’est une zone 

où des gîtes importants ont été identifiés et où il serait intéressant d’éviter que les visiteurs ne 

viennent au contact de ces gîtes. Ceux-ci pouvant néanmoins s’approcher à une dizaine de mètres 

(seuil de tolérance moyen des Lézards ocellé sur Glanum), avant d’être arrêtés par un garde-corps 

ou un panneau explicatif. Parmi ces zones de tranquillité pré-identifiées, notons la partie nord du 

mur de soutènement, la curée (qui était il y a quelques années fermées au public) et la 

zone d’interface entre antiques et prairie au niveau des panneaux « l’éternité devant 

soi ». 



 

Parmi les autres préconisations, chaque travaux sur le site qui nécessite l’intervention sur 

des gîtes à lézards ocellés (potentiels ou identifiés), c’est-à-dire des restaurations de 

murs, comblement de d’anfractuosités, jointement des pierres, etc. devra prendre en 

compte la présence de cette espèce protégée. Il semble important qu’en amont de ces travaux, 

un écologue puisse formuler des préconisations ciblées pour éviter des erreurs préjudiciables comme 

le comblement de gîte prioritaires ou la destruction directe d’individus. 

  



Annexe : Fiche action pour favoriser la 
nature   

FICHE ACTION 3 



 


